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(54)  Dispositif  de  fixation  au  sol  d'un  objet  tel  que  panneau  de  signalisation  ou  élément  de  mobilier 
urbain,  objet  à  fixer  au  sol  par  ce  dispositif,  et  organe  destructible  interchangeable  pour  un  tel 
dispositif. 

(57)  Ce  dispositif  de  fixation  au  sol  (3)  d'un  objet 
(5)  tel  que  panneau  de  signalisation  ou  élément 
de  mobilier  urbain,  est  du  type  comprenant  :  un 
ensemble  enterré  (2),  dont  la  partie  supérieure, 
essentiellement  affleurante,  forme  une  platine 
support  (11)  recevant  ledit  objet  ;  et  des  moyens 
de  fixation  de  l'objet  à  la  platine,  ces  moyens 
comportant  des  éléments  destructibles,  plasti- 
quement  déformables  et/ou  brisables  sous  l'ef- 
fet  d'une  contrainte  au  moins  égale  à  une 
contrainte  minimale  prédéterminée,  de  manière 
à  permettre  une  désolidarisation  contrôlée  de 
l'objet  d'avec  la  platine  en  cas  de  percussion 
extérieure  de  l'objet. 

Selon  l'invention  :  lesdits  moyens  de  fixation 
comportent  au  moins  un  jeu  de  deux  organes 
vissants  coopérants  (6,  8a;  6,  8b;  9,  11),  l'un 
fileté  et  l'autre  taraudé,  l'un  relié  à  l'objet  et 
l'autre  relié  à  la  platine  ;  l'un  de  ces  organes  (6  ; 
9)  est  un  organe  destructible  interchangeable 
présentant  des  caractéristiques  de  résistance  

à �  

la  déformation  plastique  et/ou  à  la  rupture 
moindres  que  celles  de  l'autre  organe  (8a  ;  8b  ;  fi  g2 
11),  qui  est  un  organe  essentiellement  indes- 
tructible  ;  et  l'organe  indestructible  est  solidaire 
de  l'ensemble  enterré  et  l'organe  destructible 
est  solidaire  de  l'objet. 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  des  fixations 
de  sécurité  pour  les  objets  fixés  au  sol,  par  exemple 
-  mais  de  façon  non  limitative  -  les  panneaux  de  signa- 
lisation,  les  éléments  de  mobilier  urbain  tels  que  bor- 
nes  fixes  ou  escamotables,  supports  de  barrières, 
bancs  publics,  jardinières,  abris,  supports  d'horoda- 
teurs  ou  de  distributeurs,  etc.  Dans  la  suite  du  texte, 
on  utilisera  le  terme  «  objet  »  pour  désigner  les  élé- 
ments  de  ce  type,  dont  la  caractéristique  commune 
est  qu'ils  sont  fixés  au  sol,  généralement  de  façon  ri- 
gide  (ce  qui  n'exclut  pas  qu'ils  comportent  des  parties 
démontables,  escamotables,  articulées,  etc.),  notam- 
ment  par  scellement  dans  un  bloc  de  béton  enterré. 

Par  ailleurs,  par  «  fixation  de  sécurité  »  on  enten- 
dra  une  fixation  -c'est-à-dire  un  moyen  de  liaison  de 
l'objet  à  l'ensemble  enterré  auquel  il  est  relié,  par 
exemple  le  massif  de  scellement-  qui  résiste  aux 
chocs  et  sollicitations  courants  mais  qui  soit  suscep- 
tible  de  céder  en  cas  de  choc  violent,  le  cas  typique 
étant  celui  de  la  percussion  par  un  véhicule. 

Une  telle  fixation  de  sécurité  est  par  exemple  dé- 
crite  dans  le  FR-A-2  621  625,  qui  appartient  à  la  De- 
manderesse,  et  qui  décrit  un  élément  de  mobilier  ur- 
bain  (une  borne  rétractable  dans  le  sol,  en  l'espèce) 
dont  la  partie  située  au-dessus  du  sol  est  fixée  par 
l'intermédiaire  de  vis  et  de  rondelles  minces  qui,  en 
cas  de  choc,  viennent  se  déformer  et  passer  au  tra- 
vers  de  trous  d'une  platine  de  montage  située  ap- 
proximativement  au  niveau  du  sol,  le  diamètre  de  ces 
trous  étant  légèrement  inférieur  à  celui  des  rondelles 
mais  largement  supérieur  à  celui  des  vis.  L'objet  de 
cette  fixation  de  sécurité  est  d'éviter,  en  cas  de  choc, 
que  la  partie  située  au-dessous  du  niveau  du  sol,  qui 
comprend  un  mécanisme  élévateur  complexe  et  coû- 
teux,  ne  soit  endommagée  à  la  suite  d'un  tel  choc. 

Le  FR-A-2  678  655,  déposé  en  France  le  5  juillet 
1991  mais  publié  seulement  le  8  janvier  1993,  c'est- 
à-dire  postérieurement  à  la  date  de  priorité  de  la  pré- 
sente  demande,  et  qui  appartient  également  à  la  De- 
manderesse,  décrit  également  une  fixation  de  sécu- 
rité  pour  un  élément  de  mobilier  urbain  (un  support  de 
barrière,  en  l'espèce).  Dans  ce  document,  le  support 
est  fixé  au  massif  enterré  par  l'intermédiaire  d'un 
moyen  d'attache  déformable  qui  permet  au  support, 
en  cas  de  choc,  de  se  coucher  et  de  se  désolidariser 
de  l'embase  par  rupture  des  fixations. 

Dans  l'un  et  l'autre  cas,  la  configuration  des 
moyens  de  fixation  ne  permet  cependant  pas,  en  cas 
de  choc,  d'être  certain  que  la  partie  scellée  dans  le 
sol  demeurera  parfaitement  intacte  ;  elle  ne  permet 
pas  non  plus,  après  un  choc,  un  remplacement  aisé 
avec  un  minimum  d'intervention  et  des  pièces  peu 
coûteuses. 

L'un  des  buts  de  l'invention  est  de  pallier  ces  dif- 
férents  inconvénients,  en  proposant  un  dispositif  de 
montage  qui  procure  l'ensemble  des  avantages  sui- 
vants,  qui  ne  pouvaient  être  obtenus  par  les  disposi- 
tifs  précités  : 

-  certitude  que,  quelle  que  soit  la  violence  du 
choc,  la  partie  enterrée  ne  subira  pas  de  dom- 
mages  ; 

-  changement  facile  de  l'objet,  avec  un  minimum 
5  d'interventions  et  de  pièces  à  changer,  soit 

après  un  accident,  soit  après  quelques  années 
d'utilisation,  soit  de  façon  purement  temporai- 
re,  et  ce,  sans  aucune  concession  sur  le  plan 
de  la  sécurité  ; 

10  -  pas  d'intervention  nécessaire  sur  la  partie  en- 
terrée  pour  procéder  à  un  tel  changement  (la 
partie  enterrée  est  en  effet  celle  sur  laquelle 
une  intervention  serait  la  plus  coûteuse,  qu'il 
s'agisse  de  travaux  de  génie  civil  ou  d'élé- 

15  ments  techniques  délicats,  comme  par  exem- 
ple  dans  le  cas  des  bornes  rétractables  dans  le 
sol)  ; 

-  pluralité  de  niveaux  de  sécurité,  adaptés  à  la 
violence  du  choc:  la  percussion  de  l'objet  par 

20  un  véhicule  entraînera  ainsi  une  meilleure  ab- 
sorption  de  l'énergie  cinétique  par  l'objet  et  son 
dispositif  de  montage  car,  en  cas  de  choc  très 
violent,  l'absorption  sera  plus  progressive,  plus 
étalée  dans  le  temps,  entraînant  des  domma- 

25  ges  matériels  et  corporels  moindres. 
La  spécificité  d'emploi  du  mobilier  urbain  impose 

en  outre  une  fiabilité  maximale  du  dispositif  de  mon- 
tage  (certitude  absolue  de  rupture  pour  un  choc  don- 
né)  et  l'impossibilité  de  démontage  sans  outil  ad  hoc, 

30  d'une  part  pour  pallier  le  risque  de  vandalisme  et, 
d'autre  part,  pour  empêcher  que  les  pièces  qui  condi- 
tionnent  la  rupture  de  la  fixation  -  et  donc  la  sécurité 
d'ensemble  du  dispositif  de  montage  -  ne  soient  rem- 
placées  par  des  pièces  de  caractéristiques  non 

35  conformes.  Inversement,  on  peut  vouloir  transformer 
(de  façon  permanente  ou  temporaire)  la  fixation  «  de 
sécurité  »  en  une  fixation  «  obstacle  »  qui  ne  puisse 
pas  être  détruite,  si  ce  n'est  par  arrachage  du  massif 
enterré  ;  l'invention  permet  précisément  une  telle 

40  transformation  par  un  simple  échange  de  pièces, 
avantageusement  des  pièces  ne  pouvant  être  démon- 
tées  sans  outil  spécifique,  pour  que  cette  transforma- 
tion  ne  puisse  être  faite  de  façon  incontrôlée. 

On  verra  que  la  structure  de  l'invention  permet 
45  d'atteindre  parfaitement  l'ensemble  des  buts  préci- 

tés. 
A  cet  effet,  le  dispositif  de  montage  de  l'invention, 

qui  est  du  type  général  décrit  par  le  FR-A-2  621  625 
précité  correspondant  au  préambule  de  la  revendica- 

50  tion  1,  comporte  les  différentes  caractéristiques 
énoncées  dans  la  partie  caractérisante  de  cette  re- 
vendication  1.  Des  modes  de  réalisation  avantageux 
en  sont  spécifiés  dans  les  sous-revendications. 

L'invention  vise  également,  considéré  en  tant  que 
55  tel,  un  objet  à  fixer  au  sol  comportant  des  moyens  de 

fixation  présentant  les  caractéristiques  précitées. 
Elle  vise  également,  considéré  en  tant  que  tel,  un 

organe  destructible  interchangeable  solidarisable  à 
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un  tel  objet  et  destiné  à  coopérer  avec  un  organe  es- 
sentiellement  indestructible  homologue,  solidaire 
d'un  ensemble  enterré  présentant  les  caractéristi- 
ques  précitées. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  d'un 
exemple  de  réalisation,  donnée  en  référence  aux  des- 
sins  annexés. 

La  figure  1  illustre,  en  perspective,  une  vue  sché- 
matique  partielle  du  dispositif  de  montage  de  l'inven- 
tion,  plus  particulièrement  adapté  au  montage  d'une 
borne  fixe,  d'un  potelet  ou  d'un  poteau. 

La  figure  2  illustre,  en  coupe  verticale,  le  dispo- 
sitif  de  la  figure  1  et  montre  les  moyens  particuliers 
enseignés  par  l'invention. 

La  figure  3  illustre  le  dispositif  de  montage  de  l'in- 
vention  des  figures  1  et  2,  avec  la  borne  retirée  et 
remplacée  par  un  capuchon  de  fermeture. 

La  figure  4  illustre  l'utilisation  d'un  contacteur  de 
détection  d'arrachage  de  la  borne. 

La  figure  5  illustre  un  détail  de  réalisation  permet- 
tant  la  fixation  orientable  d'un  potelet  sur  le  dispositif 
de  montage  de  l'invention. 

Le  dispositif  illustré  sur  les  figures  1  et  2 
comprend  essentiellement  des  moyens  de  fixation, 
désignés  par  la  référence  générale  1,  retenus  au  sol 
par  un  ensemble  enterré  2,  par  exemple  noyés  dans 
un  massif  de  scellement  3  tel  qu'un  bloc  cylindrique 
ou  parallélépipédique  en  béton.  Cet  ensemble  en- 
terré  est  relié  par  l'intermédiaire  d'une  embase  inter- 
médiaire  4  à  un  objet  5  tel  qu'un  élément  de  mobilier 
urbain,  qui  dans  l'exemple  illustré  est  une  borne  fixe 
destinée  à  interdire  le  passage  des  véhicules  en  un 
endroit  donné. 

Comme  on  peut  le  voir  plus  en  détail  figure  2,  cet- 
te  embase  4  est  fixée  à  la  borne  5  par  l'intermédiaire 
de  vis  6  passées,  chacune,  au  travers  d'un  orifice  7a 
formé  dans  la  partie  périphérique  7b  d'un  disque  7 
formant  la  partie  inférieure  de  l'embase  4,  la  partie 
centrale  de  cette  embase  étant  une  région  7c  d'épais- 
seur  plus  importante  qui  sera  solidarisée  à  l'ensemble 
enterré  2.  Les  vis  6  sont  soit  directement  vissées 
dans  un  taraudage  8b  de  la  borne  5  proprement  dite, 
comme  représenté  sur  la  demi-coupe  de  droite  de  la 
figure  2,  soit  vissées  dans  un  insert  8a  rapporté  sur 
cette  même  borne,  comme  illustré  sur  la  demi-coupe 
de  gauche  de  la  figure  2  ;  la  première  solution 
convient  particulièrement  au  cas  où  la  borne  est  une 
borne  métallique,  tandis  que  le  second  est  plutôt 
adapté  au  cas  d'une  borne  en  béton  moulé. 

Le  noyau  7c  de  l'embase  4  comporte  un  tarauda- 
ge  axial  9  qui  est,  dans  un  mode  de  réalisation  préfé- 
rentiel,  un  taraudage  légèrement  conique  (demi- 
angle  de  cône  de  l'ordre  de  1  0°),  avec  un  filet  à  grand 
pas  (8  mm  par  exemple)  et  de  profil  rond  plutôt  que 
triangulaire  ;  on  verra  plus  bas  les  raisons  de  ce 
choix.  L'ensemble  enterré  2  comporte,  quant  à  lui,  un 
tube  vertical  10,  par  exemple  en  acier,  portant  un 

noyau  11  fileté  de  la  même  manière  que  le  taraudage 
9  du  noyau  7c  de  l'embase  4,  de  manière  que  ces 
deux  éléments  puissent  coopérer  par  vissage.  On  no- 

5  tera  incidemment  que  ce  filetage  est  d'un  type  clas- 
sique  dans  le  domaine  de  l'assemblage  des  tubes  de 
forage,  de  sorte  que  l'on  peut  le  réaliser  avec  un  ou- 
tillage  aisé  à  trouver,  ou  même  utiliser  des  pièces 
standard  que  l'on  soudera  sur  des  supports  appro- 

10  priés.  Le  noyau  11  est  prolongé  périphériquement  par 
un  disque  formant  platine  support  12,  contre  laquelle 
viendra  porter  la  partie  en  forme  de  disque  7b  de 
l'embase  4  en  fin  de  vissage.  L'ensemble  est  complé- 
té  par  des  tiges  de  scellement  13  qui,  de  manière  en 

15  elle-même  connue,  vont  assurer  l'ancrage  de  l'en- 
semble  enterré  2  dans  le  béton  3,  faciliter  le  réglage 
de  la  verticalité  du  tube  10  et  du  niveau  de  la  platine 
1  2  sur  le  béton  de  propreté  3a  (figure  2)  du  fond  de 
fouille  avant  coulage  du  massif  de  scellement,  et  éga- 

20  lement  imposer  un  volume  minimum  à  ce  dernier. 
Le  cas  échéant,  un  joint  souple  peut  être  intercalé 

entre  la  platine  12  et  l'embase  4. 
Entre  la  face  inférieure  du  plateau  7  de  l'embase 

et  la  face  supérieure  de  la  platine  support  12,  il  est  en 
25  outre  possible  de  disposer,  comme  illustré  figure  4,  un 

contacteur  électrique  (microrupteur)  14,  ou  un  détec- 
teur  inductif,  solidaire  de  la  borne  5  et  dont  la  tige  mo- 
bile  s'appuie  sur  la  platine  support  12  au  travers  d'un 
trou  15  percé  dans  le  disque  7  de  l'embase.  Ce  cap- 

30  teur  permettra  de  détecter  à  distance  l'arrachage  de 
la  borne  par  des  moyens  électriques  connus  en  eux- 
mêmes. 

Le  niveau  du  sol  fini  peut  être  situé  en  N  (figure 
2,  demi-coupe  de  gauche),  c'est-à-dire  que  la  platine 

35  12  viendra  affleurer  le  sol  et  le  noyau  fileté  1  1  viendra 
légèrement  émerger  de  celui-ci  lorsque  la  borne  5 
sera  démonté  ou  arrachée. 

Il  est  également  possible  (figure  2,  demi-coupe 
de  gauche,  et  figure  3)  de  faire  en  sorte  que  le  niveau 

40  du  sol  fini  vienne  très  légèrement  dépasser  le  niveau 
supérieurdu  noyau  fileté  11,  comme  illustré  en  M,  par 
exemple  en  prévoyant  une  dalle  ou  plastron  approprié 
16  présentant  le  profil  voulu.  Lorsque  la  borne  sera 
démontée,  le  vide  V  (figure  3)  entre  le  niveau  M  et  le 

45  niveau  de  la  platine  12  pourra  être  comblé  par  une 
pièce  rapportée  17  en  forme  de  bouchon  vissé  sur  le 
noyau  11. 

Ces  diverses  configurations  seront  regroupées 
sous  le  vocable  général  «  essentiellement  affleuran- 

50  te  »  caractérisant  la  position  de  la  platine  support  11 
destinée  à  recevoir  la  borne  5  (ou  tout  autre  élément 
de  mobilier  urbain). 

Par  ailleurs,  quel  que  soit  le  mode  de  réalisation 
choisi,  il  est  possible  de  prévoir  une  câblette  18  (figu- 

55  re  2),  de  préférence  en  matériau  élastique  à  grand  al- 
longement  de  rupture,  reliant  la  borne  5  au  tube  10, 
pour  éviter  tout  risque  de  projection  à  distance  de  la 
borne  à  la  suite  d'une  percussion  de  celle-ci. 

Dans  le  cas  particulier  où  l'on  doit  orienter  en  ro- 

3 
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tation  axiale  verticale  l'élément  de  mobilier  urbain, 
par  exemple  dans  le  cas  d'un  potelet  support,  on  peut 
prévoir  que  ce  dernier,  comme  illustré  figure  5, 
comporte  en  partie  inférieure  un  socle  5i  prolongeant 
le  montant  5t  et  percé  de  boutonnières  5m  recevant 
les  tiges  de  vis  6f  qui  seront  introduites  dans  des  ori- 
fices  taraudés  de  l'embase  intermédiaire  4. 

Les  moyens  de  fixation  constitués  par  les  jeux 
d'éléments  filetés  et  taraudés  6  et  8  (8a  ou  8b),  d'une 
part,  et  9  et  11,  d'autre  part,  présentent  chacun  la  par- 
ticularité  d'un  choix  de  matériaux  tel  que  l'un  des  deux 
éléments  (l'élément  taraudé  ou  bien  l'élément  fileté) 
soit  en  un  matériau  essentiellement  indestructible, 
tandis  que  l'autre  (l'élément  taraudé  ou  fileté,  respec- 
tivement)  est  en  un  matériau  essentiellement  destruc- 
tible.  Il  peut  s'agir  par  exemple  d'une  vis  en  un  alliage 
d'aluminium  introduite  dans  un  filetage  en  acier  inoxy- 
dable,  ou  l'inverse. 

Plus  précisément,  on  peut  par  exemple  -  et  de  fa- 
çon  aucunement  limitative  -  choisir  un  alliage  d'alumi- 
nium  7075,  conforme  aux  normes  françaises  NFA 
50411  et  50451.  Cet  alliage  subit  un  traitement  ther- 
mique  T73  (trempe,  revenu  et  sur-revenu  après  usi- 
nage),  qui  procure  des  caractéristiques  mécaniques 
supérieures  à  celles  de  l'acier  doux  et  une  excellente 
résistance  à  la  corrosion  intercristalline.  Une  vis  0  10 
THR,  de  section  48,9  mm2  réalisée  en  un  tel  alliage 
présente  une  résistance  à  la  rupture  par  traction  de 
2396  à  2738  daN. 

Très  avantageusement,  on  choisit  pour  le  noyau 
fileté  11  un  matériau  indestructible  (par  exemple 
l'acier),  tandis  que  le  noyau  taraudé  4  est  en  un  ma- 
tériau  essentiellement  destructible,  par  exemple  un 
alliage  d'aluminium  coulé.  D'autre  part,  on  utilise  de 
préférence  pour  les  vis  6  un  matériau  destructible  tel 
qu'un  alliage  d'aluminium,  et  pour  les  inserts  8a  ou  les 
taraudages  8b  un  matériau  essentiellement  indes- 
tructible  tel  qu'un  acier  inoxydable. 

De  façon  générale,  comme  on  le  comprendra  ai- 
sément,  il  est  avantageux  que  ce  soit  la  pièce  inter- 
changeable,  dont  le  coût  est  le  plus  faible,  qui  cons- 
titue  l'organe  destructible. 

Avec  ces  choix  particuliers,  on  voit  que,  en  cas  de 
choc,  ce  sera  le  noyau  taraudé  9  et/ou  les  vis  6  qui 
céderont,  tandis  que  le  noyau  fileté  11,  solidaire  de 
l'ensemble  enterré  restera  intact,  de  même  que  les  in- 
serts  8a  ou  les  taraudages  8b  de  la  borne  5.  Après  le 
choc,  il  ne  sera  nécessaire  de  remplacer  que  des  élé- 
ments  peu  coûteux  (les  vis  6  et/ou  l'embase  intermé- 
diaire  4),  réduisant  l'intervention  à  un  minimum,  tant 
du  point  de  vue  de  la  main-d'oeuvre  que  du  coût  des 
pièces  à  remplacer. 

Cette  structure  permet  de  disposer,  de  façon  par- 
ticulièrement  avantageuse,  de  deux  sécurités  à  ac- 
tions  successives. 

Ainsi,  dans  le  cas  d'un  choc  de  violence  moyen- 
ne,  seules  les  vis  6  céderont,  correspondant  au  pre- 
mier  niveau  de  protection.  En  revanche,  pour  un  choc 

plus  violent,  non  seulement  les  vis  céderont,  mais 
également  le  noyau  taraudé  9  de  l'embase  4,  permet- 
tant  ainsi  d'absorber  une  énergie  plus  importante  et 

5  d'étaler  cette  absorption  sur  une  durée  plus  grande 
qu'avec  un  niveau  unique  de  protection  :  on  diminue- 
ra  ainsi  notablement  les  dommages  subis  par  le  véhi- 
cule  et  ses  occupants. 

On  notera  à  cet  égard  que  la  forme  conique  de 
10  l'ensemble  noyau  fileté  11/noyau  taraudé  9  présente 

l'avantage  de  permettre  un  échappement  plus  facile 
de  l'embase  hors  du  noyau  fileté  11  au  cas  où  ce  ni- 
veau  de  sécurité  serait  mis  en  jeu,  en  minimisant  les 
risques  d'imbrication  de  l'ensemble  f  iletage/tarauda- 

15  ge  du  fait  de  la  déformation  consécutive  au  choc. 
Par  ailleurs,  comme  indiqué  plus  haut,  si  en  cas 

de  besoin  on  souhaite  transformer,  de  façon  perma- 
nente  ou  temporaire,  la  fixation  «  de  sécurité  »  en  une 
fixation  «  obstacle  »  qui  ne  puisse  pas  céder  à  un 

20  choc  si  ce  n'est  par  arrachage  du  massif  enterré,  il 
suffit  de  remplacer  les  vis  6  et  l'embase  intermédiaire 
4  en  alliage  d'aluminium  par  des  pièces  semblables 
en  acier  de  même  dureté  que  les  pièces  avec  lesquel- 
les  elles  coopèrent.  Comme  on  le  voit,  une  telle  trans- 

25  formation  est  à  la  fois  simple  et  peu  coûteuse  à  mettre 
en  oeuvre. 

Le  montage  et  le  démontage  de  la  borne  se  font 
de  façon  très  simple  :  tout  d'abord,  on  met  en  place 
l'embase  intermédiaire  par  vissage  des  vis  6  sur  la 

30  borne  5,  puis  on  place  l'ensemble  et  on  le  visse  sur 
le  noyau  fileté  11  .  Compte  tenu  du  grand  pas  du  file- 
tage  et  de  la  conicité,  un  tour  à  un  tour  et  demi  suffit 
à  assurer  le  blocage  parfait,  la  conicité  permettant  en 
outre  un  auto-centrage  facile.  Inversement,  pourdé- 

35  monter  la  borne,  on  procède  par  dévissage  ;  du  fait 
qu'aucun  des  éléments  de  fixation  n'est  apparent,  il 
est  nécessaire  de  disposer  à  cet  effet  d'une  clé  à  chaî- 
ne  ou  d'une  pince  de  carrier  pour  saisir  la  borne  et 
l'entraîner  en  rotation  ;  le  recours  à  ces  outils  spécif  i- 

40  ques  interdit  par  ailleurs  à  un  individu  non  équipé  de 
démonter  la  borne. 

Par  ailleurs,  on  notera  que,  après  un  choc,  du  fait 
du  taraudage  conique  du  noyau  taraudé  de  l'embase 
4,  il  est  nécessaire  de  disposer  exactement  de  la  piè- 

45  ce  de  rechange  correspondante,  la  réalisation  d'un  tel 
taraudage  étant  difficile  sans  outillage  adapté.  Ceci 
évite  que  l'on  ne  remplace  de  façon  incontrôlée  l'em- 
base  par  une  embase  ne  procurant  pas  les  caracté- 
ristiques  de  sécurité  imposées  (par  exemple  par  une 

50  embase  en  acier  tournée  et  taraudée),  ce  qui  trans- 
formerait  en  obstacle  dangereux  la  borne  ainsi  re- 
montée.  Pour  la  même  raison,  on  utilise  de  préféren- 
ce  pour  les  vis  6  des  vis  présentant  une  empreinte  peu 
courante  (par  exemple  des  vis  à  empreinte  creuse 

55  pentagonale,  ou  avec  un  diamètre,  un  pas  et/ou  une 
forme  de  filet  non  standard),  afin  d'éviter  tout  rempla- 
cement  par  des  vis  en  acier  non  conformes. 

Diverses  variantes  de  mise  en  oeuvre  peuvent 
être  envisagées. 

4 
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Ainsi,  il  est  possible  de  prévoir  un  seul  niveau  de 
protection  (ou  bien  par  les  vis  6  ou  bien  par  le  noyau 
taraudé  9),  bien  que  cette  configuration  présente  une 
efficacité  moindre. 

De  la  même  façon,  la  platine  support  12  de  l'en- 
semble  enterré  2  n'est  pas  nécessairement  une  pla- 
tine  fixe  comme  dans  l'exemple  illustré,  mais  peut 
être  également,  dans  le  cas  d'une  borne  escamotable 
dans  le  sol,  une  platine  mobile  reliée  à  un  dispositif 
élévateur,  comme  décrit  dans  le  FR-A-2  621  625  pré- 
cité. 

Revendications 

1.  Un  dispositif  de  fixation  au  sol  (3)  d'un  objet  (5) 
tel  que  panneau  de  signalisation  ou  élément  de 
mobilier  urbain,  du  type  comprenant  : 

-  un  ensemble  enterré  (2),  dont  la  partie  su- 
périeure,  essentiellement  affleurante,  for- 
me  une  platine  support  (11)  recevant  ledit 
objet,  et 

-  des  moyens  de  fixation  de  l'objet  à  la  plati- 
ne,  ces  moyens  comportant  des  éléments 
destructibles,  plastiquement  déformables 
et/ou  brisables  sous  l'effet  d'une  contrainte 
au  moins  égale  à  une  contrainte  minimale 
prédéterminée,  de  manière  à  permettre 
une  désolidarisation  contrôlée  de  l'objet 
d'avec  la  platine  en  cas  de  percussion  ex- 
térieure  de  l'objet, 

caractérisé  en  ce  que  : 
-  lesdits  moyens  de  fixation  comportent  au 

moins  un  jeu  de  deux  organes  vissants  coo- 
pérants  (6,  8a  ;  6,  8b  ;  9,  11),  l'un  fileté  et 
l'autre  taraudé,  l'un  relié  à  l'objet  et  l'autre 
relié  à  la  platine, 

-  l'un  de  ces  organes  (6  ;  9)  est  un  organe 
destructible  interchangeable  présentant 
des  caractéristiques  de  résistance  à  la  dé- 
formation  plastique  et/ou  à  la  rupture  moin- 
dres  que  celles  de  l'autre  organe  (8a  ;  8b  ; 
11),  qui  est  un  organe  essentiellement  in- 
destructible,  et 

-  l'organe  indestructible  est  solidaire  de  l'en- 
semble  enterré  et  l'organe  destructible  est 
solidaire  de  l'objet. 

2.  Le  dispositif  de  la  revendication  1  ,  dans  lequel  les 
deux  organes  vissants  coopérants  (9,  11)  s'éten- 
dent  selon  un  axe  vertical  central  du  dispositif,  cet 
axe  coïncidant  avec  un  axe  central  vertical  de 
l'objet  de  manière  à  permettre  le  dévissage  des 
organes  vissants,  et  le  démontage  concomitant 
de  l'objet,  par  rotation  de  ce  dernier  autour  de 
l'axe  central. 

3.  Le  dispositif  de  la  revendication  2,  dans  lequel 

l'enveloppe  du  filetage  des  organes  vissants  coo- 
pérants  est  de  forme  tronconique. 

5  4.  Le  dispositif  de  la  revendication  2,  dans  lequel  les 
filets  des  organes  vissants  coopérants  sont  des 
filets  de  profil  rond. 

5.  Le  dispositif  de  la  revendication  1,  dans  lequel  il 
10  est  prévu  une  embase  intermédiaire  de  montage 

(4),  solidarisée  d'une  première  part  à  la  platine  et, 
d'une  seconde  part  et  de  façon  démontable,  à 
l'objet. 

15  6.  Le  dispositif  de  la  revendication  5,  dans  lequel  la- 
dite  embase  porte  ledit  organe  destructible  (9) 
solidaire  de  l'objet. 

7.  Le  dispositif  de  la  revendication  5,  dans  lequel 
20  l'embase  est  solidarisée  à  la  platine  par  ledit  jeu 

de  deux  organes  vissants  coopérants  (9,  11)  dont 
l'un  est  destructible  et  l'autre  indestructible,  et 
solidarisée  à  l'objet  par  au  moins  un  autre  jeu  de 
deux  organes  vissants  coopérants  (6,  8a  ;  6,  8b) 

25  dont  l'un  est  destructible  et  l'autre  indestructible, 
les  organes  destructibles  respectifs  (6,  9)  de  cha- 
cun  des  deux  jeux  d'organes  vissants  étant  sur 
l'embase. 

30  8.  Le  dispositif  de  la  revendication  7,  dans  lequel  le- 
dit  autre  jeu  d'organes  vissants  comporte  une 
pluralité  de  vis  (6)  placées  en  périphérie  de  l'en- 
semble  embase-platine. 

35  9.  Le  dispositif  de  la  revendication  7,  dans  lequel  le 
nombre  et  les  caractéristiques  mécaniques  des- 
dits  autres  jeux  d'organes  vissants  coopérants 
sont  choisis  de  manière  à  définir  une  contrainte 
minimale  de  rupture  prédéterminée  inférieure  à 

40  la  contrainte  correspondante  définie  par  le  pre- 
mier  jeu  d'organes  vissants  coopérants. 

10.  Le  dispositif  de  la  revendication  1,  dans  lequel  la 
platine  est  une  platine  fixe  et  l'ensemble  enterré 

45  comporte  des  éléments  (10,  13)  de  scellement 
dans  le  sol. 

11.  Le  dispositif  de  la  revendication  1,  dans  lequel  la 
platine  est  une  platine  mobile,  déplaçable  entre 

50  une  position  déployée,  où  la  platine  affleure  le  ni- 
veau  du  sol,  et  une  position  rétractée,  où  la  plati- 
ne  est  abaissée  au-dessous  du  niveau  du  sol,  à 
une  profondeur  permettant  un  escamotage  de 
l'objet  dans  le  sol,  la  partie  supérieure  de  cet  ob- 

55  jet  venant  alors  affleurer  le  niveau  du  sol. 

12.  Un  objet  à  fixer  au  sol,  tel  qu'un  panneau  de  si- 
gnalisation  ou  un  élément  de  mobilier  urbain,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de 
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fixation  à  une  platine  d'un  dispositif  selon  la  re- 
vendication  1  à  4,  10  et  11,  ou  à  une  embase  in- 
termédiaire  d'un  dispositif  selon  l'une  des  reven- 
dications  5  à  9.  5 

13.  Un  organe  destructible  interchangeable,  solidari- 
sable  à  un  objet  selon  la  revendication  12,  carac- 
térisé  par  une  conformation  lui  permettant  de 
coopérer  avec  un  organe  essentiellement  indes-  10 
tructible  homologue  solidaire  de  l'ensemble  en- 
terré  du  dispositif  selon  l'une  des  revendications 
1  à  11,  et  par  des  caractéristiques  de  résistance 
à  la  déformation  plastique  et/ou  à  la  rupture 
moindres  que  celles  de  cet  organe  indestructible.  15 
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